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Comité syndical 

Mardi 22 mars 2022 – 18h 

Compte-rendu 

L’an deux mille vingt-deux, le mardi 22 mars à 18h, le Comité Syndical du PETR Pays Comminges Pyrénées, 

régulièrement convoqué le mercredi 16 mars, s’est réuni à la Salle des fêtes de La Serre de Villeneuve-de-Rivière 

sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI, Président. 

 

Délégués titulaires présents : 21 (avec le Président) 
 

CC Cagire Garonne Salat (5)   Michel-Claude ABADIE – Jean-Claude DOUGNAC 

  Raymond JOUBE – Marie-Christine LLORENS – Corinne ORTET 
 

CC Cœur et Coteaux du Comminges (10) Magali GASTO OUSTRIC – Alain FRECHOU – Julien LACROIX  

   Jean FERRERE – Céline LAURENTIES BARRERE – Alain BOUBEE 

 Elisabeth ROUEDE – Jean-Yves DUCLOS – Michel DE GAULEJAC   

 Emilie SUBRA 
 

CC Pyrénées Haut Garonnaises (5) Alain PUENTE – Michel LADEVEZE – Philippe CRAMPE  

   Jean-Pierre REBONATO – Gérard BRILLET 
 

Délégués titulaires excusés :    
 

CC Cagire Garonne Salat   Philippe GIMENEZ – Marise MOURLAN – Raymond NOMDEDEU  

   Brigitte SEGARD 
 

CC Cœur et Coteaux du Comminges Philippe BRILLAUD – Jean-Claude DURROUX 

   Yves-Pierre BARRAU – Pierre SAFORCADA  
 

CC Pyrénées Haut Garonnaises   Denis MARTIN – Eric AZEMAR – Patrick SAULNERON 

   Dominique BERRE – John PALACIN 
 

Délégués titulaires présents ayant procuration : 3 
 

CC Cœur et Coteaux du Comminges (1) Alain FRECHOU pourvoir de Jean-Claude DURROUX 
 

CC Pyrénées Haut Garonnaises (2) Alain PUENTE pouvoir de Denis MARTIN 

   Serge COLLA pouvoir de Patrick SAULNERON 
 

Délégués suppléants présents ayant voix délibérative : 6 
 

CC Cagire Garonne Salat (3)   Henri GOIZET – Claudette ARJO – Jean-Charles ROSELLO 
 

CC Cœur et Coteaux du Comminges (2) Gérald DAMEINS – Sébastien DAVAND   
 

CC Pyrénées Haut Garonnaises (1) Serge COLLA 
 

Délégués suppléants excusés :  
 

CC Cœur et Coteaux du Comminges Monique REY – Annabelle FAUVERNIER  
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Monsieur le Président constate le quorum et introduit la réunion en rappelant l’ordre du jour. 

Monsieur Alain PUENTE est désigné secrétaire de séance. 

Le diaporama est joint au présent compte-rendu. 

 

Rappel de l’ordre du jour du comité syndical 
 

Désignation du secrétaire de séance 

 
Délibérations 
 

 Approbation du compte-rendu du comité syndical du 01 mars 2022 
 Adoption du compte de gestion 2021 
 Adoption du compte administratif 2021 
 Dotation exceptionnelle pour constitution du fonds de roulement 
 Vote du montant de la cotisation 2022 des trois communautés de communes 
 Vote du budget primitif 2022 
 Annule et remplace les délibérations portant mise en œuvre du RIFSEEP 

 

Points d’information et agenda 

 

Questions diverses 
 

 

Délibérations  

 

 Approbation du compte-rendu du Comité Syndical du 1er mars 2022 
 

Monsieur le Président rappelle l’ordre du jour du Comité Syndical du 1er mars 2022 qui était le suivant : 
 

 Approbation du compte-rendu du dernier comité syndical 
 Débat d’orientations budgétaires 2022 
 Adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire du CDG 31 
 Schéma Régional des Carrières Occitanie 
 

Points d’information et agenda 
 

 La politique contractuelle du PETR Pays Comminges Pyrénées  
 

Questions diverses 
 

Monsieur le Président rappelle que le compte-rendu a été adressé par mail le 14 mars 2022 et sollicite les 

délégués quant à des observations à formuler. 
 

Aucune observation n’est formulée. 
 

 Délibération : Le Comité Syndical, à l’unanimité des votants décide : 

 d’approuver le procès-verbal du Comité Syndical du 1er mars 2022. 
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 Adoption du compte de gestion 2021 

 

Monsieur le Président donne la parole à Monsieur le vice-président en charge des finances qui propose d’adopter 

le compte de gestion tel que dressé par Madame la Trésorière de Saint-Gaudens pour l'exercice 2021, ses écritures 

étant conformes à celles du compte administratif 2021. 

 

 Délibération : Le Comité Syndical, à l’unanimité des votants décide : 

 d’adopter le compte de gestion 2021 tel que dressé par Madame la Trésorière de Saint-Gaudens. 

 

 Adoption du compte administratif 2021 
 

Monsieur le Président et Monsieur le vice-président en charge des finances présentent à tour de rôle, la synthèse 

du compte administratif 2021 (conforme au compte de gestion), qui laisse apparaître les résultats suivants :  
 

 Résultat de fonctionnement excédentaire (R002) :                  73 592.64 € 
 Résultat en investissement (R001)                                        104 359.46 € 
 Restes à réaliser (Dépenses) :                                                         0.00 € 
 Restes à réaliser (Recettes) :                                                    8 880.00 € 
 Résultat global (résultat de clôture) excédentaire :               186 832.10 € 

 

Monsieur le vice-président en charge des finances précise que des décisions seront à prendre au cours de la 
séance pour améliorer le résultat qui reste fragile. 
 

Monsieur le Président confie à Monsieur Jean-Yves DUCLOS, désigné Président de séance, le soin de soumettre 
au vote de l’assemblée, l’approbation du compte administratif.  
 

Monsieur le Président quitte la séance avant le vote. 
 

Monsieur Jean-Yves DUCLOS, Président de séance soumet la délibération au vote. 
 

 Délibération : Le Comité Syndical à l’unanimité des votants, décide : 

 d’adopter le compte administratif 2021 tel que présenté. 

 

 Dotation exceptionnelle pour constitution du fonds de roulement : 
 

Monsieur le Président évoque le problème récurrent de trésorerie, qui a conduit à proposer au vote le versement 

d’une dotation complémentaire à la cotisation par habitant pour reconstituer le fonds de roulement du PETR. Cette 

dotation exceptionnelle proposée lors de la séance du Comité Syndical du 1er mars 2022 dédié au « DOB », s’élève 

à 100 000€ répartis comme suit : 50 000€ pour la CC Cœur et Coteaux du Comminges ; 25 000€ pour la CC Cagire 

Garonne Salat et 25 000€ pour la CC Pyrénées Haut Garonnaise.  
 

Monsieur le Président donne la parole à Monsieur le vice-président en charge des finances, qui souligne à son tour 

les difficultés de trésorerie : ligne de trésorerie ouverte en 2022 pour rembourser celle de 2021 et prestataires pas 

payés en temps et en heure. Il insiste sur le fait qu’il est primordial de sortir de cette situation tout en admettant 

que les délais de réception des subventions ne vont pas s’améliorer. Il rappelle également que toutes les missions 

mises en œuvre par le Pays ont été décidées collectivement. Désormais, il conviendra à chaque lancement d’action 
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nouvelle de s’assurer que les moyens financiers requis soient mis en œuvre pour éviter des difficultés de trésorerie. 

Il propose également qu’un suivi budgétaire analytique soit présenté à chaque séance du Comité Syndical.  
 

Echanges : 
 

Monsieur Michel DE GAULEJAC s’inquiète de la simultanéité de l’augmentation de la cotisation par habitant et de 

la constitution du fonds de roulement.  
 

Monsieur le Président précise que la hausse de la cotisation sert spécifiquement à financer de nouvelles actions 

et que le fonds de roulement ne sera pas consommé, à l’image d’un prêt-relais pour une commune.  
 

Monsieur Michel DE GAULEJAC suggère qu’un groupe de travail soit mis en place pour étudier ces questions avec 

les co-financeurs. 
 

Monsieur Alain FRECHOU demande s’il est possible d’accélérer le paiement de nos financeurs. 
 

Madame Karin BERNARD-GUELLE explique que les délais pour les subventions de fonctionnement sont dans la 

moyenne mais qu’une spécificité du Pays est qu’il réalise des projets pluriannuels. Or, il faut attendre que 

l’opération soit terminée pour demander le versement du solde. 
 

Monsieur le vice-président en charge des finances précise que les contraintes sont encore plus fortes avec les 

fonds européens LEADER mais que la seule alternative serait de renoncer à faire des projets. 

 

Madame Magali GASTO OUSTRIC ajoute que cela ne concerne pas que le Pays ; la règle des co-financeurs est 

aussi applicable aux communes et communautés de communes. Le Pays est dans l’obligation de jongler avec les 

cotisations car il n’a pas de levée d’impôt. Elle rappelle aussi que si les actions n’étaient pas mises en œuvre à 

l’échelle du Pays, elles incomberaient aux communautés de communes sans économie d’échelle. 
 

Monsieur Alain PUENTE abonde dans son sens.  
 

Madame Magali GASTO OUSTRIC souligne que tous les PETR font face à cette problématique. 
 

Monsieur Jean-Yves DUCLOS intervient pour dire que, chaque année, près de 200 000 € de subventions sont 

fléchés sur les salaires, subventions qui interviennent un an après. Le territoire d’intervention du Pays est pertinent 

mais la structure reste fragile pour pouvoir porter des opérations sereinement.  Il note que le Pays n’a pas d’emprunt 

dans son passif. Tous les investissements réalisés ont été financés.  
 

Enfin, Monsieur le vice-président en charge des finances rappelle que la situation n’est pas seulement tendue pour 

le Pays, mais qu’elle a aussi des conséquences sur les prestataires. 
 

Aucune autre observation n’étant formulée, Monsieur le Président soumet la proposition au vote. 
 

 Délibération : Le Comité Syndical, à l’unanimité des votants, décide : 

 d’approuver une dotation exceptionnelle en 2022 d’un montant de 100 000 € : 50 000 € pour la CC 

Cœur et Coteaux du Comminges ; 25 000 € pour la CC Cagire Garonne Salat et 25 000 € pour la CC 

Pyrénées Haut Garonnaises ;  
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 d’autoriser Monsieur le Président à effectuer toutes les démarches nécessaires pour la mise en 

œuvre de la présente délibération ; 

 d’inscrire les crédits nécessaires au Budget 2022. 

 

 Vote du montant de la cotisation 2022 des trois communautés de communes : 
 

Monsieur le vice-président en charge des finances rappelle que la cotisation 2021 pour les trois communautés de 

communes s’élevait à 4,20 € par habitant. 

Il souligne que le poste de dépense représenté par la maintenance informatique a sensiblement augmenté, du fait 

de la consolidation des effectifs et de la mise à disposition de moyens de travail adéquats en contexte de pandémie 

(généralisation du télétravail). Il précise aussi qu’il convient de prendre en compte le poste d’assistant administratif 

dans sa globalité car seulement ½ du poste avait été pris en compte sur l’année 2021. 
 

Monsieur le vice-président en charge des finances rappelle enfin le principe d’augmentation annuelle de la 

cotisation, à savoir 0,20 € - 0,30 € uniquement pour couvrir l’augmentation structurelle des dépenses récurrentes. 

Il rappelle que cette augmentation n’avait pas été appliquée en 2020. 
 

Monsieur le Président propose qu’au vu de l’ensemble des missions confiées par les communautés de communes 

au Pays, en lien avec les compétences qu’elles exercent, et en vue de poursuivre et de renforcer la démarche de 

mutualisation, il est proposé de renforcer les moyens du Pays, en augmentant la cotisation par habitant de 0,49 € 

pour l’année 2022. 
 

L’augmentation proposée porte la cotisation en 2022 au montant de 4,69 € par habitant, soit une contribution par 

Communauté de Communes définie comme suit : 
 

EPCI Population municipale 2019 Montant cotisation 2022 

CC Cagire Garonne Salat 17 696 82 994,24 € 

CC Pyrénées Haut Garonnaises 15 588 73 107,72 € 

CC Cœur et Coteaux du Comminges 44 370 208 095,30 € 

TOTAL 77 654 364 197,26 € 
 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Président et Monsieur le vice-président, place au débat :   
 

Echanges : 
 

Monsieur Michel DE GAULEJAC s’interroge sur la création du service ADS (Application du Droit des Sols) en 2018. 

Le service facturant ses services aux communes bénéficiaires, il aimerait comprendre pourquoi sa mise en place 

a suscité une telle hausse des cotisations. 
 

Madame Magali GASTO OUSTRIC explique qu’il avait été convenu que les tarifs pratiqués couvrent le 

fonctionnement du service à hauteur de 50%, la hausse des cotisations les 50% restants. Elle rappelle également 
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le contexte, à savoir que l’Etat cessait de fournir ce service aux communes, lesquelles devaient trouver une solution 

concrète pour prendre le relais. La mutualisation au sein du Pays s’est avérée la meilleure option. 
 

Monsieur le vice-président en charge des finances complète en disant qu’à sa création, le Pays mettait en œuvre 

très peu de missions mais que ces dernières sont aujourd’hui nombreuses. Les élus et techniciens se sont 

pleinement mobilisés sur divers sujets, entre autres l’élaboration du SCoT en deux ans à peine. Dans ce contexte 

de développement des missions, l’on comprend que la cotisation par habitant soit supérieure à celle de 2017. 
 

Monsieur JOUBE prend la parole pour rappeler que les communautés de communes cotisent pour l’ensemble des 

communes de leur périmètre géographique, y compris celles qui sont encore au RNU et dont les dossiers sont 

instruits par les services de l’Etat. Il s’agit d’une question de solidarité. 
 

Monsieur le Président conclut que le rôle du Pays n’est pas de faire « en plus » de ce que réalisent les 

communautés de communes à leur niveau, mais bien de faire ensemble ce qui est plus pertinent de mutualiser. 
 

Aucune autre observation n’étant formulée, Monsieur le Président soumet la proposition au vote. 
 

 Délibération : Le Comité Syndical, à l’unanimité des votants, décide : 

 d’approuver la cotisation globale par habitant en 2022 à 4,69€ ; 

 d’autoriser Monsieur le Président à effectuer toutes les démarches nécessaires pour la mise en 

œuvre de la présente délibération ; 

 d’inscrire les crédits nécessaires au Budget 2022. 

 Adoption du budget primitif 2022 

 

Monsieur le Président donne la parole à Monsieur le vice-président en charge des finances qui présente à 

l’assemblée une synthèse du budget par chapitre :  

 

Chapitre BP 2021 BP 2022

Chapitre 011 192 843.00         191 325.00     

Chapitre 012 677 000.00         728 210.00     

Chapitre 65 100.00                100.00            

Chapitre 66 1 500.00             1 500.00         

Chapitre 67 77 584.44           156 229.86     

Chapitre 042 88 582.89           119 181.70     

1 037 610.33      1 196 546.56  

Chapitre BP 2021 BP 2022

Chapitre 013 12 948.00           -                 

Chapitre 70 165 000.00         230 000.00     

Chapitre 74 667 347.00         821 465.92     

Chapitre 75 Autres produits gestion courante -                 

042 98 189.00           71 488.00       

943 484.00         1 122 953.92  

94 126.33           73 592.64       

1 037 610.33      1 196 546.56  

Charges exceptionnelles

Opérations d'ordre entre section

Total Dépenses de fonctionnement

Objet

Charges à caractère général

Charges de personnel et frais assimilés

Autres charges gestion courante

Charges financières

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES

Objet

Atténuation de charges

Produits des services

Dotations et participations

042 - Ecriture d'ordre amortissement des subventions

Resultat reporté

Total Recettes de fonctionnement

Total Recettes de fonctionnement

RECETTES

Chapitre BP 2021 BP 2022

Chapitre 011 192 843.00         191 325.00     

Chapitre 012 677 000.00         728 210.00     

Chapitre 65 100.00                100.00            

Chapitre 66 1 500.00             1 500.00         

Chapitre 67 77 584.44           156 229.86     

Chapitre 042 88 582.89           119 181.70     

1 037 610.33      1 196 546.56  

Chapitre BP 2021 BP 2022

Chapitre 013 12 948.00           -                 

Chapitre 70 165 000.00         230 000.00     

Chapitre 74 667 347.00         821 465.92     

Chapitre 75 Autres produits gestion courante -                 

042 98 189.00           71 488.00       

943 484.00         1 122 953.92  

94 126.33           73 592.64       

1 037 610.33      1 196 546.56  

Charges exceptionnelles

Opérations d'ordre entre section

Total Dépenses de fonctionnement

Objet

Charges à caractère général

Charges de personnel et frais assimilés

Autres charges gestion courante

Charges financières

FONCTIONNEMENT 

DEPENSES

Objet

Atténuation de charges

Produits des services

Dotations et participations

042 - Ecriture d'ordre amortissement des subventions

Resultat reporté

Total Recettes de fonctionnement

Total Recettes de fonctionnement

RECETTES
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Monsieur le vice-président en charge des finances précise que le budget est basé sur une année de fonctionnement 

complète, à effectifs pleins. Il mentionne le recours à des stagiaires pour réaliser des missions ponctuelles. Il 

souligne aussi le recrutement d’une mission de renfort sur le Guichet Rénov’Occitanie pour faire face à 

l’augmentation des demandes des usagers, recrutement associé à une nouvelle demande de subvention.  
 

En ce qui concerne les recettes de fonctionnement, Monsieur le vice-président en charge des finances souligne 

que les dossiers urbanisme à instruire sont de plus en plus conséquents, d’où une recette inscrite en augmentation. 

Les recettes liées aux subventions sont elles aussi conséquentes. D’un point de vue budgétaire, cela ne pose pas 

de souci en termes d’équilibre. En revanche, cela accroit nos difficultés de trésorerie. Il serait préférable de 

percevoir ces subventions au cours de l’exercice comptable. 
 

Echanges : 
 

Monsieur Michel DE GAULEJAC demande des précisions sur le chapitre 67, qui est sensiblement plus important 

que celui présenté au Budget 2021. 
 

Monsieur le Président répond qu’il s’agit d’une inscription servant à équilibrer le budget et qu’elle ne représente 

pas une dépense réelle : il s’agit du « bas de laine ». Il souligne qu’il en est de même au chapitre 020 en dépenses 

imprévues où est inscrit « le bas de laine d’investissement ». 
 

Monsieur le vice-président en charge des finances se demande s’il ne vaudrait pas mieux flécher cette inscription 

vers une autre ligne, ou la ventiler sur plusieurs, de sorte à ne pas dépasser les 7,5% réglementaires. 
 

Monsieur le Président est suivi par plusieurs élus pour convenir que l’option initiale présente l’avantage d’avoir un 

« bas de laine » bien identifié dans le budget. 

Chapitre Objet BP 2021 BP 2022

Chapitre 20 72 614,00           80 670,00       

Chapitre 21 27 350,76           30 881,00       

Chapitre 16 58 000,00           58 000,00       

Chapitre 020 Dépenses imprévues 12 000,00           63 617,45       

Chapitre 040 98 189,00           71 488,00       

Chapitre 041 267 750,00         3 856,95         

535 903,76 308 513,40

Chapitre Objet B 2021 BP 2022

Chapitre 10 402,36                10 995,29       

Chapitre 13 Subventions d'investissement 56 091,00           61 240,00       

Chapitre 20 -                      -                 

Chapitre 040 88 582,89           119 181,70     

Chapitre 041 267 750,00         3 856,95         

8 880,00         

412 826,25 204 153,94

123 077,51 104 359,46

535 903,76 308 513,40

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Total Recettes d'investissement

R001 Excédent reporté

RAR

Remboursement d'emprunt

Amortissement subventions aux investissements

Opérations d'ordre patrimonial

Total Dépenses d'investissement

INVESTISSEMENT 

 DEPENSES

RECETTES

Total Recettes d'investissement

Dotations, fonds divers et réserves

Immobilisations incorporelles

Opérations d'ordre entre section

Opérations d'ordre patrimonial
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Monsieur le Président soumet ensuite à l’assemblée l’adoption du budget primitif pour l’exercice 2022 qui s’équilibre 

comme suit : 
 

- Section de fonctionnement  

DEPENSES RECETTES 

1 196 546.56 € 1 196 546.56 € 
 

 

- Section d’investissement  

DEPENSES RECETTES 

     308 513.40 €      308 513.40 € 
 

 

 

 Délibération : Le Comité Syndical à l’unanimité des votants, décide : 

 d’adopter par chapitre, le budget primitif 2022 tel que présenté 

 

 

 

 

 Annule et remplace les délibérations portant mise en œuvre du RIFSEEP 

Monsieur le vice-président en charge des finances explique que les derniers cadres d’emploi à avoir fait l’objet 

d’un RIFSEEP sont celles du personnel soignant et des ingénieurs territoriaux. Il est proposé de mettre en 

œuvre le RIFSEEP pour cette dernière catégorie d’emploi au sein du PETR, afin de pouvoir, le cas échéant, 

recruter des agents de ce profil et les faire bénéficier du régime indemnitaire. Aussi, une délibération (annulant 

et remplaçant les précédentes) est proposée. 
 

 Délibération : Le Comité Syndical à l’unanimité des votants, décide : 

 d’instaurer le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et 

de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) ainsi que les primes et indemnités cumulables avec ce 

dispositif, selon les modalités préentées et définies dans les limites fixées par les textes de 

référence et dans les limites des crédits inscrits au budget chaque année au chapitre 012 ; 

 d’instaurer l’IFSE dans les conditions présentées ; 

 d’instaurer le CIA dans les conditions présentées ; 

 d’instaurer une revalorisation automatique des plafonds en fonction de l’évolution de la 

réglementation ; 

 de fixer pour l’IFSE et le CIA les montants maximum définis dans les tableaux joints en annexe 1 

et 2 de la délibération ; 

 d’autoriser Monsieur le Président à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent 

au titre des deux parts du RIFSEEP, et des primes et indemnités cumulables avec ce dispositif, 

dans le respect des principes définis ci-dessus. 
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Points d’information et agenda 
 

Monsieur le Président rappelle que les bureaux reprendront les derniers mercredis du mois à compter du 27 avril.  
 

Un comité Syndical se tiendra au cours du 2ème trimestre mais aucune date n’est encore définie. 
 

Monsieur le Président invite Madame Karin BERNARD-GUELLE, nouvelle directrice du Pays, à se présenter. 
 

Il annonce ensuite que Monsieur Philippe LE GAL, actuel coordonnateur du Contrat Local de Santé, va changer 

de mission et prendre en charge l’animation du programme LEADER en remplacement de Madame Karin 

BERNARD-GUELLE. 
 

Monsieur Philippe CRAMPE intervient pour dire qu’il a été décidé, en bureau, de suspendre le Contrat Local de 

Santé. Le contexte local en matière de santé évoluant, il semble plus pertinent de se donner un peu de temps avant 

de se fixer de nouveaux objectifs dans le cadre d’une nouvelle génération de contrat. 
 

Monsieur le Président confirme aux participants le départ de Monsieur Alexandre TERRADE vers une autre 

collectivité et du recrutement en cours pour le remplacer en qualité de chargé de mission SCoT et urbanisme 

durable. 
 

Monsieur le vice-président en charge des finances prend la parole pour remercier les agents du PETR pour leur 

investissement au cours des dernières semaines, dans un contexte compliqué au niveau des ressources humaines. 

 

Questions diverses 

 

Aucune question n’est soulevée. 

 

Monsieur le Président remercie l’ensemble des délégués et clôt la séance à 19h40. 
















